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Festival Alimenterre 2024

Descriptif :

Cette année le collège participe de nouveau au Festival Alimenterre. Cette fois-ci, ce sont tous les élèves de 5è, 4è
et 3è qui sont inclus dans le projet.

Le Festival Alimenterre est un festival de cinéma documentaire qui s’est déroulé du 15 octobre au 30 novembre
2024. Les films programmés apportent une réflexion sur notre alimentation, une agriculture profitable à tous, et
soulèvent de nombreuses questions sur le développement durable, la politique, nos sociétés de demain... .
Le film sélectionné cette année par le collège s’intitule Les Maux de notre alimentation . Il traite de la culture de
denrées exotiques que nous importons en France et qui proviennent d’Amérique du Sud (bananes, cacao...). Les
professeurs de français ont étudié le documentaire selon différentes entrées adaptées aux niveaux concernés. Le
projet a notamment été l’occasion de débattre avec le chef de cuisine, M Pède, autour de la loi EGALIM, de son
application dans l’établissement et de nos habitudes de consommation qui doivent être questionnées.
En photographie, vous trouverez quelques exemples de travaux d’élèves, notamment des lettres écrites par des
élèves de 5è pour faire prendre conscience à leurs camarades de l’importance de questionner notre consommation.

Nous vous invitons aussi à prendre connaissance du festival en allant visiter leur site.

Portfolio

        

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.

1/1

https://etab.ac-poitiers.fr/coll-rouillac/spip.php?article1864

	Festival Alimenterre 2024 publié le 12/12/2024  - mis à jour le 03/03/2025

